
PA\582330FR.doc PE 362.860v01-00

FR FR

PARLEMENT EUROPÉEN
2004 «

«««

«
«
«««

«
«

« 2009

Commission du développement

PROVISOIRE
2005/0173(CNS)

29.9.2005

PROJET D'AVIS
de la commission du développement

à l'intention de la commission de la pêche

sur la proposition de règlement du Conseil concernant la conclusion du 
protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues 
par l'accord entre la Communauté économique européenne et la République des 
Seychelles concernant la pêche au large des Seychelles, pour la période allant 
du 18 janvier 2005 au 17 janvier 2011
(COM(2005)0421 – C6-0000/2005 – 2005/0173(CNS))

Rapporteur pour avis: Luisa Morgantini



PE 362.860v01-00 2/4 PA\582330FR.doc

FR

PA_Leg



PA\582330FR.doc 3/4 PE 362.860v01-00

FR

JUSTIFICATION SUCCINCTE

La politique de coopération au développement de l'Union et la politique commune de la pêche 
(PCP) doivent être cohérentes, complémentaires et coordonnées, pour contribuer ensemble à 
la réduction de la pauvreté dans les pays concernés et au développement durable.

L'UE s'est engagée à garantir le caractère durable de la pêche à l'échelle mondiale, tel que 
défini lors du sommet de Johannesburg, en préservant ou en reconstituant les réserves 
halieutiques pour aboutir à une exploitation aussi durable que possible.

L'UE a souscrit au "Code de conduite pour une pêche responsable" de la FAO.

La présence de l'UE dans les zones de pêche lointaines est un objectif légitime, et il convient 
de ne pas oublier que l'intérêt de l'Union en matière de pêche doit être protégé tout en veillant 
au développement des États avec lesquels sont signés des accords.

Le présent accord doit tenir compte du rapport du PE sur "un cadre intégré applicable aux
accords de partenariat dans le domaine de la pêche conclus avec des pays tiers" 
(A5-0303/2003).

Cet accord doit aller dans le même sens que tous les accords similaires conclus avec d'autres 
pays de la région, en visant donc à promouvoir le développement régional.

En septembre 2004, la Communauté européenne et les Seychelles ont paraphé le nouveau 
protocole fixant les conditions techniques et financières régissant la poursuite des activités de 
pêche des navires de la Communauté dans les eaux des Seychelles pour la période du 
18 janvier 2005 au 17 janvier 2011.

Le nouveau protocole octroie des possibilités de pêche pour 40 thoniers senneurs et 12 
palangriers de surface provenant d'Espagne, du Portugal, d'Italie et de France.

La contrepartie financière est fixée à 4 125 000 euros par an, pour un total de
24 750 000 euros.

La contrepartie financière sera utilisée à hauteur de 36 % pour définir et mettre en œuvre une 
politique sectorielle de la pêche aux Seychelles, visant à promouvoir une pêche responsable et 
durable dans leurs eaux. Le protocole ne mentionne pas particulièrement le développement 
des activités des populations locales dépendantes de la pêche.

Le Parlement est consulté un an après que l'accord a été paraphé. Pendant cette période, on 
peut supposer que les navires européens ont continué de pêcher dans les eaux des Seychelles 
selon les modalités convenues entre les deux parties.

La consultation du Parlement est donc grotesque. Le Parlement n'a pas reçu d'évaluation de 
l'accord antérieur venu à expiration en janvier 2005, n'a pas été informé du mandat de 
négociation que le Conseil est censé avoir donné à la Commission et n'a pas non plus été tenu 
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informé du déroulement des négociations.

Que se passerait-il si le Parlement refusait l'accord qui a été paraphé? Les Seychelles auraient-
elles le droit de demander des compensations pour les navires qui ont continué de pêcher dans 
leurs eaux? Elles en auraient certainement le droit. Mais quelle autorité budgétaire pourrait 
justifier ces dépenses?

Il est temps que le Parlement fasse évoluer la situation actuelle en ce qui concerne les accords 
de pêche avec les pays tiers. La Commission et le Conseil doivent parvenir à un accord 
commun sur les conditions qui pourraient donner une signification concrète à la consultation 
du Parlement. Si tel n'était pas le cas, la commission de la pêche devrait conduire la riposte du 
Parlement face au maintien du statu quo, sans écarter l'argument ultime d'un rejet des accords 
de pêche qui lui sont soumis dans les conditions d'aujourd'hui.

AMENDEMENTS

La commission du développement invite la commission de la pêche, compétente au fond, à 
incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Projet de résolution législative

Texte proposé par la Commission1 Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 4 bis (nouveau)

(4 bis) La contrepartie financière de la 
Communauté européenne devrait 
également être utilisée pour le
développement des populations côtières qui 
vivent de la pêche et pour la création de 
petites entreprises locales de conservation 
et de transformation des produits de la 
pêche.

  
1 Non encore publié au JO.


